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COMMENT
SIGNALER

UN TRAFIC DE
STUPEFIANTS ?




Vous étes témoin d’un trafic de stupéfiants ?

Vous pouvez signaler ces faits 24 heures sur
24 aupres d'un policier ou d‘un gendarme

via le tchat du site masecurite.interieur.gouv.fr
de maniére anonyme.

COMMENT EFFECTUER
VOTRE SIGNALEMENT ?

Rendez-vous sur le tchat via le bouton bleu
en bas de votre écran.

W J’ai besoin d’aide

Communiquez les informations en votre
possession méme anonymement.

QUE DEVIENT
VOTRE SIGNALEMENT ?

Une fois effectug, votre signalement est transmis
aux policiers ou gendarmes en charge de la lutte
contre les trafics de stupéfiants.

Vous ne serez pas informe des suites opération-
nelles et judiciaires données a votre signalement.

Vos signalements sont précieux. Merci pour votre
participation a la sécurisation de tous.

Pour plus d'informations,
rendez-vous sur le site
masecurite.interieur.gouv.fr




